
 Mairie de Montréjeau - Page 1 sur 2 

 

 

FICHE DE POSTE 

Base de loisirs 

Surveillant(e) de baignade 

IDENTIFICATION DU POSTE 

Type de contrat Contrat à durée déterminée 

Conditions d’accès 
▪ Recrutement direct 
▪ Être titulaire du BNSSA 
▪ Débutant accepté 

Répertoires des métiers 
ROME – G1204 : Éducation en activités sportives 
FPH – 10F80 : Éducateur(trice) sportif(ve) 

Type d’emploi Emploi non permanent pour besoin saisonnier 

Responsable 
hiérarchique (n+1) 

Directrice générale des services 

La collectivité 

Ville située à mi-chemin de l’océan et de la mer Méditerranée, la Ville de 
Montréjeau se distingue par son dynamisme touristique, son engagement 
social et sa vitalité culturelle. La commune s'applique à offrir aux 
Montréjeaulais(es) et à ses visiteurs un cadre de vie agréable en restant à 
l'écoute des besoins évolutifs de sa population. 

Durant la saison estivale, la base de loisirs située sur la commune est mise à 
disposition pour la baignade et les activités aquatiques (paddle, pédalos, 
structure gonflable, aire de jeux et de fitness). 

Localisation 
administrative 

Mairie de Montréjeau 
Place de l’église 
31210 Montréjeau 

 

AGENT AFFECTÉ SUR LE POSTE 

Durée de la mission 1er juillet au 31 août 2025 

Date de prise de poste 1er juillet 2025 

Temps de travail Temps complet 

Horaires  
11h30-19h, tous les jours du lundi au dimanche avec 2 jours de repos par 
semaine (planning établi et communiqué sur les 2 mois de la mission) 

Salaire 1 850,97 € brut / mois 
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MISSIONS ET ACTIVITÉS 

MISSIONS  

Sous l'autorité de la directrice générale des services, le/la surveillant(e) de baignade 
assure en binôme, la surveillance permanente et continue de zone dédiée à la 
baignade sur le lac. 

COMPÉTENCES PRINCIPALES ATTENDUES 

SAVOIR FAIRE 

▪ Assurer la mise en place, la vérification et le rangement du matériel de secours et 
de sauvetage ainsi que celui du poste de surveillance (embarcation semi-rigide, 
matériel prompt secours, etc.) 

▪ Mener des actions de prévention et assurer la prise en charge des victimes par les 
gestes de premiers secours en collaboration avec la régulation médicale si besoin 

▪ Porter assistance aux baigneurs en difficulté et apporter des conseils de prévention 
aux risques de noyade 

▪ Faire appliquer les règles de sécurité et rappeler le règlement intérieur propre à la 
zone de baignade 

▪ Gérer les prises de rendez-vous des groupes et planifier leur venue sur le site, 
assurer leur accueil, renseigner les estivants 

▪ Maintenir à jour le registre de main courante et participer à différents relevés 
d’informations et en assurer l’affichage 

▪ Prendre en charge les personnes présentant une pathologie désirant l’utilisation 
du TIRALO (formation financée par la collectivité) 

▪ Savoir analyser rapidement une situation 

SAVOIR ÊTRE 

▪ Rigueur et sérieux 

▪ Concentration et vigilance permanentes 

▪ Réactif et dynamique 
 

PERSONNE(S) A CONTACTER 

Pour plus 
d’informations 

Police municipale 

Téléphone : 05 61 95 39 51 

police@mairie-montrejeau.fr  

Envoi des 
candidatures 

Charlotte SAULNERON, directrice générale des services 

Mairie, Place de l’Église, 31210 Montréjeau 

dgs@mairie-montrejeau.fr  
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